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Equipement : services exterieurs
Question écrite n° 2157

Texte de la question

M Pierre Forgues attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
moyens mis a la disposition des services des directions departementales de l'equipement. En effet ceux-ci sont
insuffisants, tant en credits de fonctionnement qu'en effectif et en materiel. Il conviendrait donc que soient
augmentes les moyens necessaires a la preservation et a la continuite du service public assure par les DDE Il lui
demande de lui indiquer les mesures allant dans ce sens qu'il envisage de prendre.

Texte de la réponse

Reponse. - Sur le plan general, la politique actuelle de maitrise des depenses publiques impose aux services
exterieurs de l'Etat d'adapter leurs structures et leurs methodes de fonctionnement afin que, compte tenu des
moyens qui peuvent leur etre devolus, ils continuent a remplir au mieux leurs missions. S'agissant des services
de l'equipement, la diminution des effectifs est appliquee de facon selective et s'accompagne d'une
augmentation importante des credits de modernisation destines a l'acquisition de materiels plus performants, a
l'organisation de formations au benefice des agents de toutes categories, ainsi qu'a l'amelioration des methodes
et conditions de travail. Toutes ces actions vont dans le sens d'un service rendu de meilleure qualite et a
moindre cout.
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